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Les années 60 marquent le début de la politique de
lutte contre les rejets à l'atmosphère en France. Pour
en assurer la transparence, l'information du public s'or­
ganise progressivement en parallèle, jusqu'à s'imposer
comme un droit du citoyen (Loi sur l'air et l'utilisation
rationnelle de l'énergie du 30 décembre 1996). Au-delà
d'une obligation réglementaire, ce droit à l'information
est revendiqué par tous, comme en témoignent des
enquêtes de perception récentes entreprises auprès de
la population générale, des enfants et des profession­
nels de santé.

Mais les services compétents en matière de com­
munication se heurtent concrètement à deux types de
difficultés.

- Difficultés d'ordre scientifique en premier lieu :
le protilème se pose d'exploiter des résultats épidémio­
logiques souvent imparfaits et incomplets en termes
d'outils d'aide à la décision. Les « pouvoirs publics "
sont demandeurs de précisions permettant le choix d'un
risque acceptable et la hiérarchisation des priorités
sanitaires (hiérarchisation des populations sensibles et
des effets cliniques, de la gravité des expositions...).

- Difficultés d'ordre opérationnel en second lieu :
il s'agit de gé rer la communicat ion ma lg ré des
contraintes opérationnelles fort es (équipement des
relais en moyens télématiques...) et des zones d'ombre
entourant la procédure d'alerte à la pollution (multiplica­
tion des concepts normatifs, notions de pic et durée de
l'alerte mal définies, articulation encore insuffisante des
outils d'information...).

Certaines réponses se dessineront dans la durée.
Cette perspective ne doit pas cependant nous dispen­
ser d'agir aujourd'hui, sur la base de trois idées clés:
admettre l'inadéquation d'une seule information en cas
de pic de pollution et développer la communication de
fond, renforcer le circuit de l' information en réseau,
enfin reconnaître à chacun des partenaires leur techni­
cité propre tout en maintenant la responsabilité généra­
le de l'État.

ln France, the early 5 ixties represent the beginning
of a national campaign against atmospheric emissions.
So as to guarante transparency , the public information
is progressively organized. With the « 1996 Air Law " it
appeared as a real citizen right. More than a regular
obligation, the right to information is a requirement, for
both general and young public and for heettn professio­
nais.

However, public authorities have to cope with two
different kinds of difficulti es when they implement the
communica tion strategy.

- Epidemiologic ones first : how to integrate scientific,
incomplete results into the decision-making process ?
The authorities expect scientific community to give pre­
cisions about the acceptable risk and the health priori­
lies (how to grade sensitive populations, health
damages, different exposures... ?).

- « Technical ones " then : the profess ionals have to
manage the communication in spite of strong operatio­
nal constra ints (partners ' telematic fitling out...) and
« biurs » about the alert procedure (numerous ideas of
standards, inacurracies about the concept of air pollu­
tion episode, lack of connection between the different
information tools...).

The near future will bring us some answers. In the
meantime, the author ities can act according to three
main ideas :

- to be aware of the insufficiency of a unique « alert
information " and to develop a global communication
strategy,

- to intensify the network beetwen partners,

- at last, to admit the relays' « savoir-faire " , meanwhi-
le holding the State's own responsibility.

• Ingénieur Génie Sanitaire - Santé Environ.nement : DRA,SS" e-de-France. . , ..
•• Ingénieur Génie Sanitaire - Chef du service Sante Environnement - DRASS " e-de-France, Jusqu en JUillet 1998.
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La loi du 2 août 1961 relative à la « Lutte contre
les polluti ons atmosp hériq ues et les odeurs »
marq ue la prise de co nsc ience , qu i
s'effect ue à compter du début des années 60,
d'une nette dégradation de la qualité de l'air dans
plusieurs régions françaises. C'est dans ce contexte
que s'est mise en place une stratég ie de lutte
contre les rejets à l'atmosphère. Pour en assurer
la transparence, l'information du public s'organise
progressivement en parallèle. Elle n'a cessé de
s'e nric hir depuis, jusqu'à s'imposer comme un
droit du citoyen. Investies de cette mission, les
autorités publiques ont localement développé des
initia tives de communicatio n à destin ation du
grand public et des profess ionnels de la santé,
basées sur un travail en partenariat ; elles répon­
dent en cela à un beso in fort de la population.
Cependant ces responsables se heurtent à des
questions sans réponse, tant sur le plan scienti­
fique qu'opérationnel, qui les freinent pour mener
de manière pleinement satisfaisante la stratégie de
communication imposée par la loi.

Chronique du droità l'information
en matière depollution atmosphérique

Des prémisses de l'information
environnementale de 1974
à l'information sanitaire du public en 1999

Pour mieux appréhender les phénomènes de
dég radation de la qua lité de l'air, l'arrêté du
13 mai 1974, relatif au contrôle des émissions pol­
luantes dans l'atmosphère, instaure les premiers
résea ux de survei llance chargés de suivre les
teneurs ambiantes en dioxyde de soufre (S02) '
dioxyde d'azote (N0 2) et particules en suspension
(Ps). Ces paramètres devront désormais respecter
des valeurs limites et des valeurs guides. Lorsque
localement ces critères sont dépassés ou risquent
de l'être, le préfet peut appliquer, par arrêté, des
presc riptions spécia les visant les sources pol­
luantes. Une première procédure d'alerte est ainsi
ébauchée. L'information du public s'y résume à
l'insertion obligatoire de l'arrêté dans deux quoti­
diens diffusés dans le département. Ces mesures
réglementaires associées à une prise de conscien­
ce des industrie ls, alors principales sources de
rejets à l'atmosphère, ont contribué à une nette
diminution des indicateurs de pollution acide-parti­
culaire : les teneurs moyennes annuelles en dioxy­
de de soufre ont diminué de plus de 85 % à Paris
et en région parisienne en 35 ans [Medina S et al,
1994]. Certains professionnels ont cru que la pollu­
tion atmosphérique ne concernerait plus doréna­
vant le domaine de la santé. Pourtant dans les
années 90, la pollution atmosphérique revêt un
visage nouveau: dimension planéta ire, effe ts
délétères confirmés par les épid émio logis tes ,
redistribution des responsabilités vis-à-vis des pra­
tiq ues pol luantes , éme rge nce de la po llution
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photo-oxydante, pics de pollution récurrents dans
les grandes agglomérations... Les modal ités de
calcul des valeurs guides et limites (principalement
moyennes annuelles) sont désormais inadéquates
pour une gestion des pics de pollution.

Apports de la Directive n° 92/72/ CE
« concernant la pollution de l'air par l'ozone '"
du 2 1 septembre 1992

Dans cette directive le Consei l européen défi­
nit de nouveaux concepts normatifs compatib les
avec la gestion d'un épisode aigu de pollution et
pose les bases d'une information d'alerte obliga­
toire de la population.

Ce texte définit pour l'ozone :

- le se ui l po ur la pro tec tio n de la sa nté
(110 jJ g/m3 sur 8 heures ou moyenne horaire
équivalente), qui est un objectif à atteindre à long
terme ;

- le seui l pour l'i nfor mation de la popu latio n
(moyenne horaire à 180 jJ9/m3), au-delà duquel il
existe des effe ts limités et transitoires pour la
santé des plus sensibles en cas d'exposition de
courte durée;

- le seu i l d'a lerte (moye nne horaire à
360 jJ g/m3), au-delà duquel le risque est percep­
tible par l'ensemble de la population.

En cas de dépassement du seuil pour l'infor­
mation de la population ou du seuil d'alerte, les
État s membres do ive nt pre ndre les mesures
nécessaires pour que le public soit informé dans
les délais les plus brefs de la situation, de son
évolution prévisible et des consignes sanitaires à
ado pte r. Les médi as co nstituent les relais à
privilégier.

Arrê té interpré fectoral du 25 avril 1994
de la Région lIe-de-France

Cet arrêté institue une procédure d'alerte en
Ile-de-France visant trois polluants : l'ozone, le
dioxyde d'azote et le dioxyde de soufre. S'inspirant
de la directive Ozone tout en la complétant, la
procédure comporte trois niveaux de gravité crois­
sante : une mise en éveil des services techniques
et administratifs, une information des populations
sensibles, et « l'alerte » elle-même. Pour chaque
polluant visé , des seuils de déclenchement des
trois niveaux sont déterminés.

Tableau 1. Seuils d'exposition horaire (lJg/m 3)

retenus pour le déclenc hement
des différents nivea ux de l'alerte.

Different a/ert thresho/ds (hour/y means - 1l9Im3).

S02 N02 0 3

Mise en éveil 200 200 130

Information des 350 300 180
populations sensibles

Alerte 600 400 360
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Les deux premiers niveaux sont déc lenchés
sur observation du dépasseme nt du seuil corres­
pondant , le troisième niveau sur l'observation ou la
prévis ion du dépassement du seuil correspondant.

Le préfet de département est désigné par les
décrets n° 91-1122 du 25 octobre 1991 et n° 96­
335 du 18 avri l 1996 comme l'autorité compéten­
te pour institu er la procédu re d'alerte en France.

Édifice * résultant de la loi n° 96- 1236 sur l'air
et l'utilisation rationnelle de l'énergie
du 30 décembre 1996

Posant co mme préambu le que chac un a le
droit de res pire r un air qui ne nui se pas à sa
santé, cette loi cadre reconnaît à tout citoyen sur
l'ensemble du territoire le droit à l'information sur
la qualité de l'air et ses effets sanitaires et envi­
ronnementau x. L'État est garant de ce droit, de la
fiabilité de l'info rmation et de sa diffus ion selon
l'article 4.

La loi renforce le dispos itif de surveillance de
la qualité de l'air sur l'ensemble du territoire , pré­
cise les not ions d'objectifs de qual ité, de seuils
d'alerte et de valeurs limites , instaure des outils
de planif ication (Plan régional pour la qualité de
l'air, Plan de protect ion de l'atmosphère , Plan des
déplacements urbains ) , impose l'adopt ion de
mesures d'urgence et intensifie l'info rmation vers
le pu~lic .

- Procédure d'alerte

Dans cha que ag glomérat io n ou zo ne sur­
veill ée, un arrêté du pr éfet déf in it une série
d'act ions et de mesures d'urgence en fonction
des caractéristiques de la pollution et applicables
aux zones géographiques concernées.

Trois niveau x sont retenus pour la gestion des
épisodes de pollut ion :

• un niveau de mise en vigilance des services
administra tifs , ne donnant lieu à auc une act ion
préfectorale vis-à-vis du public ;

• un niveau d'information et de recommanda ­
tion, associan t consignes sanitaires pour les per-

* Principalement décret n° 98-360 du 6 mai 1998 et
arrêté du 17 août 1998 " Surveillance de la qualité de
l'air » .

sonn es sensibles (principalement limitation des
activités physiques intenses, des facteurs agg ra­
vants comme le tabac et l'usage sans protection
des solvants , et respect du traitement médical en
cours) et recommandations relatives aux sources
fixes ou mobiles concourant à la pollution (recom­
mandat ions de covo itu rage , d 'ut il isat ion des
transports en commun , réduct ion de vitesse ...) ;

• un niveau d'alerte correspondant au renfor­
cement de l'info rmation et des recommandations,
et à la mise en œuvre de mesu res de restriction
ou de suspensio n des activ ités polluantes (res­
triction de circulation de certains véhic ules légers,
interdiction du transit...) .

Le préfet déclenche tout ou partie des actions
du niveau « d'info rmation et recomm andation »
lorsqu 'il constate un dépassement du seuil cor ­
respo ndant. Il décide , ap rès in fo rma t ion des
maires concernés, du déclenchement de tout ou
par ti e de s actions et mesures d' urg en ce du
niveau d'alerte lorsqu'il constate un dépassement
ou un risque de dépassement d'un C8S seui ls
d'alerte.

Selon la circulaire des minis tres chargés de la
Santé et de l'Environnement du 23 juillet 1996,
l'élaboration de cons ignes sanitaires const itue un
aspect majeur de la communication d'alerte : on
vise avant tout à protége r la popu lation en l'infor­
mant des comportements à risque .

- Communication de fond

À la mise en œuvre d'u ne communicati on
d'ale rte, la loi ajoute l'ob ligat ion de publ ier pério­
diq uement les résul tats de la surveillance du
milieu atmosp hérique mais aussi , fai t nouveau,
les résult ats d'ét udes épidémiologiques su r ce
thème.

- Partenariat

Enfin, si le déclenchement de la proc édure
d'alerte et les mesures de restriction des activités
polluantes restent à l'initiative du préfet , l'organi ­
sation et la mise en œu vre de la stratégie de
communication reposent désormais sur le parta­
ge des connaissances et des moyens de « relais ».
On peut cite r les Co nseils scient ifiques , les
Sociétés savantes (d'aérobiologie, de péd iatr ie
ambu latoire , d'allergolog ie, de pneumolog ie...),
les Rés eau x (de Santé publ ique , d'aérobiolo-

Tableau 2. Seuils d'alerte" en vigueur depuis août 1998, exprimés en valeur horaire en j.J g/m3 .

French alert thresholds adopted since August 1998 (hourly means - 1l9/fTi3)·

Texte référence Niveau d'alerte Désignation du seuil* N02 0 3 502

Circulaire du 17 août 1998 1 Mise en vigilance 120 130 200

Arrêté du 17 août 1998 2 Information et recommandation 200 180 300

Décret du 6 mai 1998 3 Alerte 400 360 600

• Attention : On désigne habituellement par ce seuils d'alerte » les niveaux 2 et 3 de la procédure, au risque d'une certaine ambiguïté!
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gie...), les Fédérations (du bâtiment, des insuffi­
sants respiratoires...), les Conseils et Fédérations
rég ionales des professionnels de sa nté , les
Assoc iations (d'éducation pour la santé, de for­
mation co ntinue , de conso mmate urs... ), les
Centres interprofessionnels, l'Association pour la
p ré ve nt io n de la pollu tion atmos phé ri que
(APPA)...

Qui informer:
le circuit de l'information

L'org anisation du circuit de l'information est
sous-tendue par un objectif (atteindre la plu s
grande partie de la population) et une contrainte
(la relative faiblesse du budget communication).

Pour ces raisons , le circ uit de l' informat ion
optim al fait apparaître le nombre le plus large
possible de relais : choisis pour leurs responsabi­
lités et leurs contacts privilégiés avec la popula­
tion, ils peuvent rassurer , préciser si nécessai re

l'information grand public et jouer un rôle dans le
repérage des sujets sensibles. Ils ont à charge de
mettre en place les moyens techniques, humains
et financiers pour assurer leur mission de « cour­
roie de transmi ssion ». Cette distribution des
donn ées « en cas cade » permet, en outre, la
sensibilisation des professionnels de santé qui
consultent annuelleme nt près d'un quart de la
population française.

L'analyse des circuits de passage de l'infor­
mation pour atteind re un maximum de personnes
concernées par une pollution a été schématisée
par les acteurs de Seine-Maritime selon un princi­
pe déjà mis en œuvre à l'occasion de contamina­
tions des eaux d'alimentation ou des coquillages.
Ce schéma a été repris par le Conseil Supérieur
d'Hygiène Publique de France dans son rapport
[Armengaud A et al, 1996] sur l'ozone.

Quelques outils concrètement mis en place en
Ile-de-France sont rappelés en annexe 1.

Annexe 1
Effets sanitaires de lapollution atmosphérique

La « boîte à outils » decommunication en lle-de-France

1. Serveurs télématiques

36 15 AIRSANTE : Qui est concerné ? Que
faire en cas de pic de pollution ? Quels sont les
risques et les symptômes?

Une maquette de serveur vocal pour l'ile-de­
France sur le même modèle, plus access ible à
certaines personnes, est en cours de validation.

Site Internet :
http://bisance.citi2.fr/AIRSANTE

Panneaux d'information municipaux : infor-
ment en temps réel la population sur la qualité de
l'air et éventuellement les consignes à adopter.

De plus :
3614 AIRPARIF : données de surveillance

2. Mise en place d'une permanence médicale
d'urgence utilisant les centrales
opérationnelles hospitalières.

En lle-de-France : Allô Airsanté -
Tél. : 01 40 34 76 14 est une ligne téléphonique
activée dès le niveau 2 de l'alerte. Des méde­
cins répondent ainsi directement aux urgences
médicales et dispensent des conseils adaptés.

3. Rapports et articles d'information

Dossier Questions/Réponses relatif à l'ozo­
ne. Une centaine d'exemplai res diffusés à des
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assoc iat ions de pédiatres libér au x s ur la
région .

Achat d'encarts dans les revues spéc ia­
lisées (une double page dans le Quot idien du
Médecin distribué à 80 000 exemplaires).

4. Quelq ues acquis spécifiques
en He-de-France

Les inspections académiques via les établis­
sements scolaires relaient l'information sanitai ­
re auprès des enfants. À titre d'exemple, citons
une circulaire de l'inspecteur de l'Académie de
Versai lles (Réf : SPS FE97/F B/MDO/ 184 ­
Nanterre - 26 mars 1997) qui rappelle aux chefs
d'établissement et aux inspecteurs de l'Éduca­
tion nationa le la nécess ité de mettre en place
un dispos itif d'information efficace auprès des
enseig nants d'éducation physique et sportive
ou des directeurs d'école.

En lle-de- France, la plupart des SIACED
(Service Interministériels des Affaires Civiles et
Économiques de Défense), services préfecto­
raux de permanence destinataires des avis de
pic de po llution , retransmettent l' inform at ion
rap ideme nt vers les co llectiv ité s loca les du
département par téléfax.

Les municipalités, enfin, relaient eff icace­
ment l'information auprès des crèches et des
centres aérés.
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Jusqu 'où informer :
illustration par la jurisprudence

Sources complémentaires
d'information du public

Une plainte fu t portée en novemb re 1994
contre les autorités sur le fondement de l'artic le
223 .1 du code péna l (Risques causés à autrui
par la vio latio n mani festement délibérée d'une
obligation particulière de sécurité ou de prudence
imposée par la loi ou le règlement) pour s'être
abste nues de prendre les mesures nécessaires
pour pallier les effets de la pollution atmosphé­
rique (Madame Graignic c/maire et préfet de poli­
ce de Paris).

Le juge d'i nstruct ion ava it alors rendu une
ordonnance de refus d'informer, confirmée par la
chambre d'accusation. Saisie, la Cour de cassa­
tion a rejeté le pourvoi, considérant que les obli­
gations du maire (qui doit assurer la sécurité des
citoyens sur le territoire communal, au sens de
l'article L. 2212-2 du Code général des collecti­
vités terr itoriales) et du préfet (relatives à la mise
en œ uvre de mesur es d'urge nce en cas de
dépassement des seuils d'a ler te, au sens du
décret du 18 avril 1996) restent d'ordre général et
non « particulier » au sens du code pénal.

À l'échelon européen

L'Union européenne, juge de l'application des
po litiques commu nauta ires , a édic té plusieu rs
directives imposant aux États membres de trans­
mettre périodiquement à la Commission européen­
ne un certa in nombre de rapports et d'obse rva­
tions sur la thématique santé-environnement, et en
particulier sur la pollution atmosphérique (Directive
n096/621CEE du 27 septembre 1996).

À l'échelon national

La volonté des pouvo irs publics de communi­
quer vers le public sur la qualité de l'air s'inscrit
dans un cadre réglementaire national plus large,
promouvant la liberté d'accès à l'information en
mat iè re d'enviro nnement (Di re ctive C EE
n° 90/3 13 du 7 juin 1990) et la participation du
public (Loi n° 95-101 sur l'aménagement du terri­
toire du 2 février 1995).

- Conseil régional
- Conseil général
- Association des maires
-CODIS
- DDE
- DRIRE
- DDASS

- Associations d'aide
aux insuffisants respiratoires
à domicile

Autres ministères concernés
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Systèmes permanents d'information

- Minitel
- Répondeur

téléphonique
-ATMO

Environnement

Transmission
des mesures
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1 i 1
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1 •
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Départements et régions
voisins concernés

- Préfets
- Réseaux de surveillance

Figure 1.
Principaux circuits de transmission de l'information en cas de pollution.

The main par/ners to warn in a pollution situation.
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L'informati on de la popu lat ion est aussi un
thème traité dans les programmes de planif ica­
tion introduits par la loi sur l'air , comme le Plan
de déplacements urbains, le Plan de protection
de l'atmosphère et le Plan régional de la qualité
de l'air, lieux de débat ouverts aux associations
d'usagers ou de personnes sensib les.

De plus, l'article 4 de la loi sur l'air précise que
cc l'État publi e chaque année un inventaire des
émissions des sub sta nces po lluantes (.. .), un
rapport sur la qualité de l'air, son évolution possible
et ses effets sur la santé et l'environnement " .

À l'échelon local

L'article 21 de la loi du 22 juillet 1987 " relati­
ve à (.. .) la prévention des risques majeurs »
reconnaît au citoyen le droit à l'information sur
les risques majeurs . Ces sources comp lémen­
taires sont explicitées par le décret d'application
n° 90-918 du 11 octobre 1990 et les textes rela­
t ifs au x études d' impact et études de risque
(art. 17 du décret du 21 septembre 1977, et art. 7
de la loi du 19 juillet 1976 relative aux insta lla­
tions classées pour la protection de l'environne­
ment).

Précisons par ailleurs que l'article 19 de la loi
sur l'air mod ifie le contenu de l'étude d'impact
des projets d'aménagement : il y sera désormais
intégré un volet " Étude des effets sur la santé ».

Répondre auxbesoinsdes gens

Au-delà d'un e ob ligation réglementaire , ce
droit à l'information est récemment revendiqué
par tous, comme en témoignent, par exemple, les
quatre enquêtes suivantes entreprises pour dres­
ser un bilan sur la perception par la population
générale, par les enfants et par les profession­
nels de santé, des risques sanitaires liés à l'envi­
ronnement et en particulier à la qualité de l'air.

Toutes pers onn es sondées confondu es , la
po ll ut io n atmosphérique apparaît comme la
préoc cup ation env ironnementale et sani tair e
majeure, devant la qualité de l'eau et les sols pol­
lués. Elle supplante désormais le bruit , sans que
l'on sache si l'on doit y voir une évolution naturel­
le des perceptions ou le fruit d'une certaine action
médiatique.

Attentes de la population généra le

Besoin d'information mais scepticisme
à l'égard des actions entreprises

Se lo n l'e nq uê te initi ée par la Directi on
Gén éral e de la Santé en av ri l 1995 sur la
" conna issance du pr obl èm e de l'oz on e et
notamment des pics de pollution de l'été 1994 »
[Direction Générale de la Santé, avril 1995], les
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personn es interrogées demandent aux pouvoirs
publics et aux scient if iques des expl ications
claires et compréhens ibles, et attendent une
reconnaissance de la prise en compte de la santé
dans la gestion des problèmes d'environnement.

Enquête [Direction Générale de la Santé, avril 1995]

Méthode 1 000 enq uê tes té lé pho ni ques
à Pari s , Gr en obl e , Tou lou se
et Martigues.
Une cinquantaine d'entretiens sernl-
directifs sur Le Havre.
Trois réunions de groupes compre-
nant un enseignant, un sportif, un
scolaire, un élu, un travailleur social,
un indus tr ie l, un journ al iste , un
retraité, un expert, une association.

Résu ltats 74 % perçoivent une dégradation de
clés la qualité de l'air.

73 % ont entendu parler des pics ,
dont 80 % par les médias.
Attente pr in cip al e : qu e doi s-j e
faire ?

Cependant, l'étude demandée en 1994 par
l'Observatoire Rég ion al de la Santé d' Ile-d e­
France précise qu'en situation d'alerte ces per­
sonnes sont restées sceptiques sur l'utilité des
informations fournies (au vu notamment du délai
entre l'apparition du pic et la diffusion des mes­
sages [Observato ire Régional de la Santé Ile-de­
France, novembre 1995]). Le public avoue spon­
tanément ne pas connaît re les sources d'informa­
tion : les mairies arrivent en tête , mais ce sont les
pompiers et les médecins les plus crédib les. De
plus, les réseaux de surveillance sont totalement
inconnus du grand public .

Enquête [Observatoire Régional de la Santé
Ile-de-France, novembre 1995]

Méthodes Entretiens de groupes sur un panel
d'une trentaine de Franciliens.
5 groupes constitués dont 4 selon
des critères géographiques (per-
sonnes résidant en zone « sensible »).

Résu ltat Scepticisme à l'égard de l'informa-
clé tion d'alerte.

Engagem ent individuel
et responsabilités de l'État

Pour les personn es interrog ées, la pollution
de l'air doit être, avec l'eau, une priorité d'act ion
de l'État. La responsabilité en matière de préven­
tion est attribuée au célèbre « Ils » des pouvoirs
publics, administrations et politiques, dont on ne
sait pas bien ce qu'ils regroupent.
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En revanche , la responsabilité individuelle
est trop peu engagée : la contribution de cha­
cun , comme « automobiliste raisonnable " est
jugée dérisoire (cont ra i rement au tri des
déchets, par exemple). La pollution atmosphé­
rique est ressentie comme un « mal du siècle " ,
sur lequel on n'imagine pas de maîtrise indiv i­
duelle.

Attentes des professionnels de la santé

À la demande du Conseil Général de Rhône­
Alpe s, la Facult é de médecine de Greno ble a
entrepris en 1993 une enquête de perception
[Frasson-Marin L, 1993] par les médecins et les
pharmaciens de six départements, des nuisances
envi ronnementales qui paraissent constituer un
risque sanitaire dans leur région.

Enquête [Frasson-Marin L, 1993]

Méthode Élaboration d'un questionnaire par
entret ien semi-directif avec des
médecins sensibilisés au problème.
Envoi du questionnaire à 200 méde-
cins (dont 15 % de spécialistes ) et
120 pharmaciens (Ain , Ardèche ,
Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie
et Haute-Savoie).

Résultats Taux de réponse: 42,5 %.
clés Préoccupation majeure : pollution

atmosphérique pour 27 % ;
80 % estiment avoir un rôle à jouer.

Avis sur leur propre degré de compétence

Si 83 % des médecins et 74 % des pharma­
ciens revendiquent un rôle à jouer en santé-envi­
ronnement (principalement en termes de préven­
tion/information/conseil), 52 % et 42 % respecti­
ve ment s'estiment insuffisamme nt formés et
info rmés pou r remplir leur mission. La raison
majoritairement invoquée renvoie au manque de
communication de la part des pouvoirs publics
(48 ,5 %) et notamment de la DDASS , jugée
comme interlocuteur privilégié devant les
Services communaux d'hygièn e et santé et les
organismes scientifiques .

Les supports d'information les plus utilisés
sont essentiellement représentés par la presse,
spécialisée et générale.

Conditions requises à la mise en place
de réseaux d'information de spécialistes

En outre, si 53 % des médecins et 47 % des
pharmaciens apparaissent disposés à participer
à des études ou des actions condu ites par les
administrations publiques , près d'un tiers en
soumet l'acceptation à un cer ta in nombre de
conditions: faible contrainte de temps, indépen-
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dance politique, soll icitation sur un thème précis
(air, eau ), parfo is rému né rat ion (pour 4,7 %
d'entre eu x), moyens techn iques rap ides et
fiables (fax , télématique). Ma is l'i nteractivi té
entre acteurs du terra in et instances administra­
t ives est posée comme préalable essentiel à
l'améli oration de la diffusion de données. Le
sent iment d'uni latéralité de l'information , sou­
vent ressenti par les médecins et les pharma­
ciens, représente un frein notab le au travai l en
réseau , surtou t pou r la mise en place d'une
veille épidémiologique . Les cartes de santé et le
dévelop pement de la tél émat ique pourront
concourir à résoudre ce point.

De l'élève au citoyen

Une enquête [Delon S et al, 1994] réalisée par
le Serv ice Hygièn e et Santé de la vi lle de
Besançon chez 1 186 élèves de classes primaires,
en 1994, a cherché à approcher la perception
des enfants sur les risques santé-environnement.

Enquête [Delon S et al, 1994]

Méthodes Questionnai re à 1 186 élèves de
CE2, CM1 et CM2.

Résultat Une sens ibi lité citoyenne qui s'est
clé révélée très développée.

Pour la quasi-totalité des enfants, la qualité de
l'air et les déchets se disputent la première place
dans la définition de « Pollution » . Les médias
occupent une place prépondérante dans l'ap­
proche de la connaissance des problèmes envi­
ronnementaux.

Les élèves font d'eux-mêmes le lien entre pol­
lution et santé, et il est primordial pour eux de
stopper la pollution ou d'en juguler ses effets, en
agissant d'abord sur les sources (<< diminuer le
nombre de vo itures , util iser les transports en
commun - ). en réglementant et en réprimant, et
enfin en formant et informant le publ ic, notam­
ment au moyen de la « publicité » et de la « télé­
vision ».

Répondant aux beso ins de la population et
aux exigences réglementa ires, les servic es
compétents en matière de communication sont
investis d'une double mission (<< informer ciblé,
informer complet "J. Ils se heurtent concrètement
à deux types de difficultés:

- exploiter des résultats épidémiologiques sou­
vent imparfaits et incomplets en terme d'outils
d'aide à la décision;

- gérer la communication malgré des contraintes
opéra tionnelles fortes et des zones d 'ombre
entourant la procédure d'alerte à la pollution .
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La difficile traduction
des résultats épidémiologiques

Les études épidém iologiques permetten t de
mesurer l'impact sanitaire obtenu pour des condi­
tions d'exposi tio n auxque lles sont dir ectement
soumis les citadins. Néanmoins, les relatio ns
dose-effet qu'elles mettent en évidence sont prin­
cipalement caractérisées par un risque individuel
fa ible (RR souvent inférieur à 2) et l'a bsence
d'effet seu il. Par ailleurs les épidémiolog istes
estiment que « pour étudier l'impact sanitaire de
poin tes de cou rte durée, aucu ne méthode ne
s'impose actue llement pour offrir des garanties
minimales de validité » en particulier parce qu'il
n'existe pas de consensus sur une définition en
temps et espace d'un pic de pollut ion [Extrapol
n° XII, 1997]. Enfin, les études décrivent l'exposi­
tion en se référant à des indicateurs de pollution,
sans pouvoir tenir compte de la « soupe chimique »

qui caracté rise la composition de l'air. Comment
alors transposer valablement les conclusions de
l'étude à une nouvelle situation ? L'exploitation
de ces résultats en vue d'une aide à la décision
s'avère donc complexe.

Pour mener sereinement la communication
sur la qualité de l'air, les « pouvoirs publics » sont
demandeurs auprès de la communauté scienti­
fique de précisions sur les points suivants.

Peut-on préc ise r la déf ini t ion
des « person nes sens ib les » ?

L'existence de catégories de personnes plus
vu lnérables aux aé rocontaminants est un fait
acquis par le grand public comme par les profes­
sionnels de la santé , sans qu' il y ait pou rtant
consensus sur la définition précise de ces catégo­
ries. Si on considère a pr iori qu ' il s'agit de s
enfants et nour rissons, des asthmatiques, des
insuffisants respiratoires, et des personnes âgées,
peut-on améliorer et préciser, sur des arguments
cliniques, la définition des populations sensibles
puis les recenser? L'échell e des sensibilités,
différente selon l'individu et le type d'exposition,
légitime-t-elle ce type de classification ?

Ces questions a priori médicales revêtent un
caractère tout à fait opérationnel en cas de pic de
pollution. En effet, doit-on protéger en priorité:

Les enfants ?

Leur définition peut s'étayer d'arguments de
type pédiatrique : l'appareil respiratoire se forme
jusqu'à 3 ans et se développe jusqu'à 8 ans. Ces
donn ées suff isent -ell es à born er la c la ss e
« enfants » ? Elles excluent a priori le collégien et
le lycéen , do nt les prat iques peu ve nt êt re à
risque (sillonner la ville en rollers, en scooter au
centre du trafic, goût pour les sports collectifs de
plein air...). Des divergences interrégionales sont
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apparues et certains responsables de la commu­
nication d'alerte informent jusqu'à 14 ans, c'est-à­
dire dans les collèges...

Les asthmatiques et autres malades
respiratoires chroniques?

Ces pa t ho log ies sont c lassées se lo n la
Classification Internationale des Maladies (CIM),
mais comment approcher les personnes qui en
souffrent ? Les statis tiques existantes sont par­
cellaires (on y recense les patients sous assistan­
ce respiratoire... qu'en est-il des bronchitiques
chroniques et des asthmatiques ?) et très peu
connues.

Les personnes âgées ?

Il semble qu'aucun consensus n'ait été établi
sur leur définition . Quand atteint-on le troisième
âge? Compte tenu de l'allongement de l'espé­
rance de vie , doit-on différe ncier un quatrième
âge? Dans les faits, seules les personnes âgées
hébergées en collectivité peuvent être facilement
destinata ires des cons ignes sanita ires en cas
d'alerte.

Comme nt traduire des résultats
épidémi ologiques « mous »
en terme d'o util décisionnel?

Peut-on choisir
un cc risque individuel acceptable » ?

Les études épidémiologiques quantifie nt le
risque relatif lié à l'app arit ion d'une pathologie
particulière ou qualifient l'altération des fonctions
respiratoires [débit de pointe, volume expiratoire
maximal seconde (VEMS...)] en fonction des diffé­
rents niveaux d'exposition aux aérocontaminants.

Les relations dose-effet qui se dessinent sont
caractér isées par des effets sanita ires individuels
faible s et une absence d'effe t seuil, comm e en
témoigne l'extrait suivant de la méta-analyse réa­
lisée en septembre 1995 [Institut Universitaire de
Santé Publique].

Tableau 3. Relation dose-effet entre dioxyde de soufre
et volume expirato ire maximal second e (VEMS).

Dase/effect rela tianship beetween S02
and farced expira tory volume for the tirst seco nd (FEV,).

Concentrations 0 50 100 150 250 500
en S0 2 (llg/m3)

Baisse du VEMS (%) 0 0,6 1,7 1,9 3,2 6,4

Dans ce cas , se pose le problème du choix
d'un risque individuel acceptable : quelle baisse
de VEMS (moins 2 % ? moi ns 5 % ?) do it-on
considérer comme inacceptable pou r l' individu
exposé, en terme de gêne d'abord, en terme de
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gêne invalidante ensuite (pour l'asthmatique qui
perdra une journée de travail, par exemple), en
terme de danger enfin ?

Ou risque individuel au risque collectif

Il est vrai qu'actuellement, en terme de santé­
env iro nnement, le pa ramè tre décisionne l est
moins le risque individuel que le risque collectif.
Gardons à l'esprit que ce dernier se calcule sur la
base du risque individue l, comme le rappelle le
Réseau National de Santé Publique [Rapport de
juin 1998] :

NA = ((RR-1)/RR) * N

où:

- NA : nombre de cas attribuables à la pollution
atmosphé rique pour la période donnée;

- RR : risque relatif fourn i par la courbe dose­
réponse;

- N : nombre moye n de cas du problème de
santé considéré (sur la période étudiée).

Peut-on hiérarchiser la gravité
des effets sanitaires

En fonction du délai d'apparition, de la durée et
de la réversibilité des symptômes ?

La réponse à cette question permettrait d'as­
seoir sc ient ifiquement le choix de la durée de
l'alerte en fonction du polluant incriminé : du jour
J du pic jusqu'à J+3, voire J+7. Il existe déjà des
divergences interrégionales sur la persistance de
la diffusion des messages sanitaires.

En fonction des phénomènes d'accoutumance
et de la capacité de récupération de l'individu ?

Au niveau 3 de la procédure d'alerte, les pou­
voirs publics recommandent à la population entiè­
re de s'abstenir de pratiquer des activités spor­
tives intensiv es qui aug menteraient le vo lume
d'air inhalé.

En revanche, si l'on compare leur seule capa­
cité de récupérat ion, on peut penser qu'à exposi­
tion identique, le sportif entraîné est plus apte à
supporter l'impact sanitaire que l'individu mal pré­
paré. La question se pose alors de savoir si les
consignes sanitaires du niveau 3 doivent établir
un distinguo entre le sportif professionnel et le
sportif « du dimanche » .

En fonction de la multitude d'expositions
quotidiennes à laquelle est soumis l'individu ?

Dans un contexte où se développe le concept
de budget espace-temps, il semble nécessaire de
s' interroger sur les risques sanitaires liés respec­
tivement aux aérocontaminants extérieurs et inté­
rieurs. Au-delà de l'aspect médical qui est sou-

levé, les réponses qui seront apportées concer ­
neront le gestionnaire de crise : doit-il recomman­
der le confinement des nourrissons en cas de pic
de pollution, en prenant le risque de les exposer
au tabagisme passif?

Peut-on préciser les connaissances?

Les études n'abordent que trop peu encore
les problèmes de syne rgie entre polluants ainsi
que l'im pact des aérocontaminants sur les
pathologies ophta lmiques . Ensuite, il sera it inté­
ressant de mieux connaître d'une part les liens
de causalité , d'a utre part les facte urs humains
(l'âge notamment) et cliniques qui conco urent à
précipiter la mortalité liée à la pollution atmos­
phérique : s'ag it-il des nourrissons , des insuffi ­
sants respiratoires, des personn es âgées?

Peut-on codifier la présentation
des résultats aux médias?

La diffusion des résultats épidémiolog iques
doit être entourée d'un minimum de règles. Ainsi,
J'étude ERPURS (Estimation des Risques de la
Pollution Urbaine sur la Santé) des Franciliens
sur la période 1987-1992 a fait l'objet d'interpr é­
tations divergentes [Medina S et al, 1994].

De type écologique , l'étude est basée sur un
suivi en parallèle des niveaux de polluants et des
indicateurs sanitaires associés. Dans sa premiè­
re version (1987-199 2), l'étude fixait une valeur
de base du niveau de pollution, égale au 58 per­
centile de la distribution des valeurs journalières
pour chaque polluant, c'est-à-dire au niveau de
pollution non dépassé au cours des 18 jours les
moins pollués de l'année. L'excès de risque pour
la santé est alors calculé pour des journ ées de
pollut ion moy enne à très élevée (percent iles
50, 95 et 98). Ce protocole permet de représen­
ter les relations « dose-effet » par des courbes
continues et pou r des niveau x de po llu an ts
extrêmes.

Les résultats de l'étude sont diffusés et repris
par les quotidiens le Parisien (en date du 21 mars
1995) et le Monde (18r avril 1995) : on y attire l'at­
tention sur les « hausses » des critères sani­
taires, mais sans préciser par rapport à quel
seu il. L'info rmat ion se pr ête alors aux po lé­
miques. Est-il possible de « normaliser » la diffu­
sion médiatique des résultats pour en faire des
données inaliénables, tout en restant compréhen­
sibles par le plus grand nombre ?

D'autres questions d'ordre opérationnel res­
tent actuellement sans réponse, sur la significa­
tion des normes, sur la gestion de la procédure
d'alerte et sur la démarche globale d'information
notamment.
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L'existence de difficultés opérationnelles

Normes: une diversité
qui peut prêter à confusion

La notion de seuil ne revêt pas le même sens
selon l'époque et l'organisme législateur qui le
conçoit.

Valeurs guides et limites, seuils d'alerte
et recommandations de l'OMS

Aux traditionnelles valeurs guides et valeurs
limites des années 80, se sont progressivement
substituées les notions de seuils d'alerte.

Parallèlement, l'OMS édite depuis 1987 des
« Guide lines » , concen trations de polluan ts en
dessous desquelles l'exposition sur une période
donnée ne constitue pas un risque significati f
pour la santé. Ces recommandations constituent
une base sur laquel le asseoir le choix des
normes nationales, mais ne tiennent pas compte
des effets additifs, synergiques ou antagonistes
des mélanges de polluants.

La loi sur l'air de 1996 et ses textes d'applica­
tion semb len t établ ir une compi lati on entre
anciens et nouveaux concepts normatifs : " Des
objectifs de qualité de l'air, des seuils d'alerte et
des va leurs limi tes sont fixés, après avis du
CSHPF, et en conformité avec ceux définis par
l'Union européenne ou, à défaut par l'OMS ".

Que conclure de la prolixité
des textes réglementaires ?

Tout d'abord, que les normes répondent à deux
objectifs distincts :

- contribuer à une réduction progressive des
teneurs ambiantes pour sauvegarder la santé
humaine et l'environnement. Les valeurs guides,
les object ifs de quali té et autres valeurs cibles
(not ion définie ponctuellement par la direc tive
cadre du 27 septembre 96 et jamais reprise i)
so nt des réfé renc es auxquelles on compare

rétrospectivement les teneurs amb iantes
mesurées pour dresser un bilan environnemental
annuel ;

- protéger efficacement la santé de la population,
en cas d'épisode de forte pollution. Ces normes
sont des " sonnettes d'alarme ", en fonction des­
que lles un plan d'action d'urgence est mis en
œuvre. Ces seuils (information de la population ,
seuil de précaution, seuil d'alerte, seuil de risque)
résultent d'un compromis entre risque sanitaire et
contraintes " économico-techniques " .

Notons encore que les " Guidelines ", fixées
par l'OMS entrent dans l'une ou l'autre de ces
deux familles en fonction de la durée d'exposition
par rapport à laquelle elles sont définies. Ainsi,
les recommandations concernant les polluants
« classiques » de l'air seraient à rapprocher des
seuils " d'alerte " (Guidelines sur une heure) ,
tandis que celles sur les composés organiques
volatils se ra ien t apparentées à des va leurs
guides (Guidelines sur une durée de vie).

Ensui te, on peut craindre que le flou entourant
ac tuell ement l 'ensem ble des normes ne soit
propice aux différences d'interprétation de la part
des responsables de l'information, puis des profes­
sionnels de la santé et du public. Ces divergences
pourraient aller à l'encontre d'une protection iden­
tique du citoyen sur l'ensemble du territoire.

L'absence d'effet seuil remet en cause
l'efficacité des normes

Les dernières études épidémiologiques en ce
domaine font état d'un élément nouveau : les
normes ne sont pas tota lement eff icaces pour
protéger la santé.

Une étude prospective récen te [Faurou x B,
1995], impliquant 84 enfants asthmatiques de
l'hôpital Trousseau à Paris, a démontré un impact
sur la sa nté respiratoire associé de ma niè re
significative à des taux élevés de polluants, bien
qu'il n'ait été observé aucun « pic de pollution "
pendant la durée de l'étude.

Tableau 4. Récapit ulatif des concepts normatifs en pollution atmosphérique .

Evolution of air pollutants concepts in laws.

Guidelines Directives Directive Ozone Arrêté Décret n° 96·335 Loi sur l'air
de l'OMS des années 80 du 21 septembre 1992 interpréfectoral du 18 avril 1996 (+ Décret n° 98-360

(S02 et Ps, N0 2 (n° 921721CEE) franc ilien du 6 mai 1998
et plomb) du 25 avril 1994 + Arrêté

du 17 août 1998)

Valeur guide Seuil de protection Objectif de qualité
de la' santé

Guide lines Seuil pour l'information Seuil Seuil Seuil
de la population de précaution pour l'information d'information et

de la population recomm andation

Seuil d'alerte Seuil d'a lerte Seuil de risque Seuil d'alerte

Valeur limite Valeurs limites
-
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De même, le protoco le ERPURS (1987-1992)
[Medina S et al, 1994] a contribué à montre r qu'il
n'existe pas d'effet seui l en dessous duquel
aucun impact sanitaire ne serait perceptible. Par
exemp le : l'acc ro issement du tau x d 'o zone
depu is 3 ~g/m3 jusqu'à 103 ~g/m3 s'accompagne
significativement d'une augmentation de 19 %
d'hospita lisations des personnes âgées pour
malad ies resp iratoires chronique s dans les
Hôpitau x de Paris, de 6 % de mortalité totale non
accidentelle et de 24 % du nombre journalier de
visites de SOS Médecins pour maladies respira­
toires des enfants, bien que le seuil de précaution
(180 J.lg/m3) ait été respecté (il est vrai cependant
qu'en situation urbaine, on ne peut s'affra nchir
d'un niveau de pollution de fond !). Ces résultats
remettent en cause la valeur protectrice tradit ion­
nellement accordée aux seuils normatifs et parti­
ciperont certainement à un abaissement futur des
norm es . Bien plus, ils imposent un nouvel état
d'esprit aux décideu rs et au public: assimiler la
notion d'« impact acceptab le " et réfuter le mythe
du risque nul , démarche qui de toute évidence
s'impose ra dans un avenir proche au vu des
concentrations de benzène (polluant « sans effet
seuil ») déso rmais déce lable dans l'atmosphère.

Des questions sans réponse
pour gérer la procéd ure d'alerte

L'opérationnalité des seuils d'alerte ?

Le choix et l'utilisation des seuils d'alerte sus­
citent que lques remarques crit iques .

En premier lieu, il convient de noter que ces
seui ls n'intègrent pas de façon évidente de coeffi­
cient de sécurité pour la santé, contrairement à
certaines Concentrations Maximales Admissibles
app licables aux eaux destinées à la consomma­
tion. Citons le cas du seuil d'alerte du dioxyde de
soufre, fixé à 600 ~g/m3 en moyenne horaire, tan­
dis que l'Organ isat ion Mond ia le de la Santé
recom mande de ne pas dépasser une val eur
maximale horaire de 350 ~ g/m3 .

Cela dit, le choix de seuils plus contraignants
n'est pas forcément fondé, au regard des interro­
gations suiva ntes qui subsis tent :

- est- il pertinent de déclencher la procédure
d'a lerte pour un dépassement très limité dans le
temps 7 Le gain en terme d'impact sanitaire légi­
time-t- i l la dépense d'é nergie et de moyens
nécessaire à la gestion de crise 7

- au cont raire, comment gérer le pass age sur
que lques heures du niveau 2 au niveau 3 ,
sachant que la mise en place des mesu res
d'urge nce est lourde pour chacune de ces deux
phases 7

- est -i l opportun de ne déclencher l'alerte que
sur un seu l polluant, sans jamais tenir compte
des cocktails 7 Cette question se pose dans un
contexte où les épidémiologistes insistent sur les

effets délétères de la pollution acido-particulaire,
mélange de dioxyde de soufre et de particules en
suspensi on.

Peut-on délimiter la zone géographique
concernée par un pic de pollution ?

Pour commencer, et comm e le soulignent les
épidémiologistes [Institut Unive rsitaire de Santé
Publique de Grenoble , 1995], « Qu'est-ce qu'un
pic 7 Commen t le borner sans ambigu ïté dans le
temps et l'espace 7 Peut -on valab lement fa ire
l'hypothèse d'homogénéité des expositions dans
le temps et l'espace 7 ». Si l'on se réfè re aux
moda lités analytiques de mesure de pollut ion de
naguère (barboteurs et analyses de laboratoire),
on peut dire que la notion de pic de pollution est
moderne. Elle a été rendue possibl e grâce à
l'augmentat ion de fr équence de mesure des
teneurs ambiantes (pas de temps horai re ou
qua rt horaire) et aux progrès des télétransmis­
sions .

Ac tuellement i l n 'e x iste pa s d' éq uatio ns
simples reliant position du capteur métro logiqu e/
étendue géographique couve rte/exposition réelle
de la popu lation (l'approche espace -temps en est
à ses ba lbu tiements) . Par conséquent, un pic
même très localisé peut déclenc her une procédu­
re de gra nd e ampleu r (de type circu lat ion
alternée, par exemple ), au risque de perdre crédi­
bilité et efficacité. Le développem ent de l'ap­
proche spatio-temporelle apportera des éléments
de réponse , mais peut-on et doit-on réfléch ir à
l'établissement d'un « zo na ge » de pollut ion
reliant la position du capteur à la zone géogra­
phique couverte 7

Plus de clarté
dans les consignes sanitaires d'alerte

Si l'information diffusée explicite les comporte­
ments à risque , il n'exist e en revanche aucune
consigne claire sur ce qu'il reste possible de faire
(qu'entend-on par « activités légères » 7) ni sur la
question du confinement dans l'habitat.

Le cas cc Particules fines
et Particules en suspension »

Le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de
France rendait en juin 1996 un avis sur les parti­
cules en suspension (PMlO) , définissant un objec­
tif de qual ité (30 ~g/m 3) en moyenn e annu elle
des valeurs journ alières, un seuil de précaution et
un seu il d'alert e (80 et 125 ~ g/m 3 resp ective­
ment) . Ces deu x dern ier s sont exprimés en
moyenne mob ile sur 24 heures calculée sur les
valeurs horaires. Par ailleurs , les textes d'applic a­
tion de la loi sur l'air ne fixent ni seu il d'alerte ni
seuil d'information pour ce composé .

L'intégration de cet indicateur dans la procé­
dure d'alerte est fondée sur le plan sanitaire. Or,
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les valeurs défin ies par le CSHPF ne sont pas
compatibles avec un système d'info rmat ion et
d'a lerte du publi c : le calcul de la « moyenne
mobile » peut introduire un retard important (jus­
qu'à une journée entière) par rapport au déroule­
ment effectif du pic de pollution.

Il conviendrait donc d'étudier la corrélation qui
pourrait être mise en place entre moyenne mobile
et maximum horaire.

La procédure d'alerte :
un Plan de secours spécialisé ?

La procédure d'alerte à la pollution atmosphé­
rique a été définie par directive europée nne .
Pourtant, en France , la notion d'alerte renvo ie
traditionnellement aux Plans de secours spécia­
lisés, définissant des schémas d'actions priori­
taires en cas de pollution accidentel le.

Ces plans organisent les méthodes, moyens
techniques à mettre en œuvre et opé rateu rs
concernés en fonction des problèmes identifiés et
de leurs répercussions possibles sur le plan sani­
taire. Les actions correctr ices font l'objet d'une
évaluation ultérieure et des mesures préventives
complémentaires sont appliquées pour éviter la
réapparition du problème.

La procédure d'alerte à la pollution atmosphé­
rique constitue-t-elle un Plan de secours spécialisé
à part entière ? La faiblesse du risque individuel, la
différence de sensibilité entre catégories d'indivi­
dus, la difficulté à éliminer la source polluante et
les délais d'actions sont autant de différences qui
sép arent les deux démarches. La procédure
d'alerte souffre là d'une limite de crédibilité.

Une « fin de crise " insuffisamment spécifiée

L'inactivation de la procédure d'a lerte doit
faire l'objet d'un plan d'action tout aussi claire­
ment déf ini que son déclenchement.
Actu ellement, pour bon nombre d'aggloméra­
tions , la fin de l'alerte n'est pas suffisamment
spécifiée: les organismes destinataires de l'infor­
matio n du pic ne sont pas systé mat iqueme nt
avertis du retou r à la normale. Doit-on recon ­
naître explicitement que la procédure est désac­
tivée en fin de journée?

Contraintes liées au travail en réseau :
équipement en outils télématiques
et mise en place de moyens humains

Actu ellement, l' information est diffusée en
temps réel ou rétrospectivement et ne permet
pas vraiment la modification des comportements
polluants. Ce constat s'explique en partie par des
difficultés inhérentes au travail en réseau.

La gestion de situation de crise nécessite une
mise au point « à froid » sur l'identité des per­
sonnes relais, la répartition des coûts financiers,
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sans oublier les moyens humains et les modalités
techniques de transmission de l'information.

En particulier, les responsables de communi­
cation doivent s'assurer du niveau d'équipeme nt
de l'ensemble des partenaires en outils téléma­
tiques fiables et de capacité d'accueil suffisante
(fax, téléphone, Minitel , voire Internet) et gérer
les astreintes de personnel des services adminis­
tratifs ou de structures telles les centrales opéra­
tionnelles hospitalières.

Enfi n , en cas d'alerte à la pol lut ion , les
demandes d'information arrivent nombreuses aux
services compétents, et nécessitent un minimum
de formation des agen ts . Il apparaît pert inent
d'élaborer des fiches réflexes, répertoriées par
niveau , par polluant, et suivant le « type » du
requérant (journaliste, particulier, médecin ...).

Cependant ces aspects se heurtent souvent à
la faiblesse des crédi ts octroyés pour le post e
communication chez l'ensemble des acteurs.

Plus de cohérence
ent re les différents outils d'informat ion

Depuis 1991, le public a pu s'app roprier l' in­
dice ATMO, mis au point à la demande du
ministère de l'Environnement pour quali fier l'air
d' une zone de po l lution ho mogè ne (par
exemple une agglom ération ). Cet indice intègre
ob ligatoireme nt trois po lluants: dio xyde de
souf re, ozone et dioxyde d'azote , et facultative­
ment les pa rt icules en suspens ion Ps . On
retiendra l'intérêt de l'indice dans une stratég ie
de communicati on de fond , voire d'alerte . Il
convient toutefois de noter que les notions de
synergie entre polluants et de budget espace­
temps ne sont pas prises en compte par l'indi­
ce. On peut éga lement démontrer [Legout C,
1998] qu'il n'accorde pas le même poids aux
différents polluants au se in de son échelle.
Ai nsi ATMO ne retradui t pas avec la même
impart ialité un pic soufré ou un pic azoté. Une
réflexion sur la place de cet outi l dans l'informa­
tion du publ ic semble nécessaire.

Pour aborder la thémat ique « Air » de façon
globale et cohérente , il faut également envisager
à terme l'inclusion des données issues de la qua­
lité de l'air intérieur, des pollens, du radon, et du
monoxyde de carbone dans les différents sup­
ports d'information.

Conclusion

Répondant aux besoins de la popul ation et
aux ex igen ces ré gleme nt ai re s, les services
compétents en matière de communication sur la
qualité de l'air sont investis d'une double mission
(( informer ciblé, informer cornplet »). Ils se heur­
tent concrètement à deux types de difficultés.
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- Difficultés d'ordre scientifique en premier lieu :
les « pouvoirs publics " sont demandeurs de pré­
cis ions permettant le choix d'un risq ue accep­
table et la hiérarchisation des priorités sanitaires
(hiérarchisation des populations sensibles et des
effets cliniques, de la gravité des expositions...).

- Difficultés d'ordre opérationnel en second lieu :
il s'a git de gérer la communication malgr é des
contra intes opéra tion nelles fortes (équipement
des relais en moyens télém atiqu es...) et des
zones d'ombre entourant la procédure d'alerte à
la pollution (multiplication des concepts normatifs,
not ion de pic et durée de l'alerte mal défini es,
articulation encore insuffisante des outils d'infor­
mation...).

Pour certains de ces aspec ts, de nouvelles
perspectives apparaissent.

Des publi cat ions récentes témoignent de la
sensibilité croissante des épidémiologistes à ces
questions. Le Réseau National de Santé Publique
pose la question de la place de l'épidémiologie en
matière de « Pics de pollution et santé publique " ,
allant jusqu'à des recommandations sur « ce qu'il
est raisonnable de faire " [Réseau Nationa l de
Santé Publique, mars 1998]. Une « survei llance
épidémiologique des effets sur la santé " est expé­
rimentée dans neuf villes françaises pour « aboutir
à une information utile, tant au niveau local que
national, afin d'aider dans leurs choix les décideurs
et les professionnels de santé, et permettre l'éva­
luation au cours du temps de l'efficacité des poli­
tiques de prévention mises en place » [Quénel P
et al, 1997].

Si la prévision des pics de pollution reste l'un
des axes de recherche des spécialistes des émis­
sions, une large place est consacrée à la modéli­
sation, dont « l'objectif principal est de fournir des
outils expérimentaux pour la connaissa nce des
champs de concentration des polluants, ainsi que
des informations sur des nouveaux polluants " , à
différe ntes échelles (Colloque Primequal-Prédit,
10 et 11 décembre 1997).

Enfin , les Plans régionaux pour la qualité de
l'ai r, en cours d'é laboration, sont des lieux de
débat rassembl ant l'ensembl e des parties pre­
nantes : scientifiques , décideurs et associations.

Certaines réponses se dessineront donc dans la
durée. Cette perspective ne doit pas cependant dis­
penser les autorités publiques d'agir aujourd'hui : l'in­
formation sanitaire sur la pollution atmosphérique
répond avant tout à un besoin du public et c'est éga­
Iement depuis 1992 une obligation réglementaire.
Trois idées maîtresses peuvent les guider : admettre
l'inadéquation d'une seule information en cas de pic
de pollution et développer la communication de fond
[Armengaud A et al, 1996], renforcer le circuit de l'in­
formation en réseau fondé sur le partage des res­
ponsabilités et des moyens, enfin reconnaître à cha­
cun des partenaires leur technicité propre tout en
maintenant la responsabilité générale de l'État.
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